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REPORT DE L’ADOPTION D’UNE NOUVELLE CARTE ÉLECTORALE :
UNE OCCASION DE RÉFORMER LE MODE DE SCRUTIN SELON L’AREQ

Québec, le 4 novembre 2010 – Le dépôt du projet de loi 132 visant la suspension du processus de redécoupage de la carte électorale constitue une belle occasion de ramener à l’avant-scène le projet de réforme de mode de scrutin. C’est ce que soutient l’AREQ, la plus importante association québécoise de personnes retraitées des services publics, de même que les membres du Mouvement pour une démocratie nouvelle.
Le dépôt du projet de loi survient au terme d’une démarche confiée au Directeur général des élections (DGE), qui devait proposer des suggestions de modification de la carte électorale. Le projet de redécoupage du DGE proposait que trois nouvelles circonscriptions s'ajoutent à la carte actuelle, en Montérégie, à Laval et dans Laurentides-Lanaudière. En contrepartie, trois circonscriptions seraient retranchées en Gaspésie, au Bas-Saint-Laurent et en Beauce. 

Or, le 3 novembre, le gouvernement déposait un projet de loi visant la suspension du processus jusqu’au 30 juin 2011. Pour justifier sa décision, le premier ministre a indiqué que son gouvernement proposerait un autre projet de redécoupage de la carte électorale en mars 2011. En échange d’un appui au projet de loi 132 le député de Québec solidaire, Amir Khadir, et les députés adéquistes ont réclamé un engagement du gouvernement à réformer le mode de scrutin.

« Nous nous réjouissons de cette opportunité, car nous estimons que ni la révision de la carte, ni d’ailleurs de nouvelles règles de financement, ne peuvent régler les déficits structurels de représentation. Respecter véritablement les principes démocratiques et les valeurs de la société québécoise nécessite de mettre en place un mode de scrutin permettant un respect proportionnel des votes exprimés », souligne la présidente de l’AREQ, Mariette Gélinas.
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Rappelons que depuis 1972, cinq rapports officiels ont proposé des solutions au déficit démocratique actuel. De plus, un livre vert a été déposé et un avant-projet de loi a franchi toutes les étapes de la consultation. Pour l’AREQ, le gouvernement doit reconnaître que le dossier est mûr et agir devant cette urgence démocratique, ce qu'il a encore récemment été invité à faire, par une centaine d'organisations représentant plus d'un million de personnes réunies au sein du Mouvement pour une démocratie nouvelle. 

 « Le taux de participation aux élections est en chute libre au Québec. Il faut à tout prix stopper l'érosion et redonner confiance aux citoyennes et citoyens en la démocratie. Il est temps que leur vote compte vraiment et que le système politique québécois soit réellement démocratique », a conclu la présidente de l’AREQ.
Profil de l’AREQ

Fondée en 1961, l’AREQ (CSQ) – Association des retraitées et retraités de l’éducation et des autres services publics du Québec, compte plus de 54 000 membres, issus des secteurs de l’éducation, de la santé, des services de garde, des communications, des loisirs, de la culture et du milieu communautaire. L’AREQ est affiliée à la Centrale des syndicats du Québec (CSQ).
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